COMMUNE DE MYON

25440

________________________

Réunion du Conseil Municipal du 04 novembre 2008

Étaient présents : tous les conseillers  sauf monsieur Bruno Marle excusé.

Secrétaire de séance : madame Isabelle Côte

· Approbation du devis EDF salle de convivialité
Le conseil accepte le devis présenté par EDF d’un montant de 856.06 € TTC pour la pose d’un compteur dans la salle de convivialité (à l’origine 1 seul compteur installé à l’école desservait l’ensemble du bâtiment).

· Panneaux de rues

La société SPM à Rurey a fourni un échantillon de panneau correspondant à nos attentes. Le devis proposé par cette société est donc accepté.

· Sécurité dans le village

Suite à une étude de la Commission Voirie avec monsieur Lipinski de la DDE, les intersections dans le village seront signalées par les panneaux STOP ou CEDER LE PASSAGE et matérialisées au sol.

· Chaufferie bois
Patrick Deleule fait un compte-rendu de la visite des chaufferies bois de Malbrans et Nancray à laquelle participaient le Maire et quelques conseillers. De l’avis unanime, cette visite fut très instructive.

Prochaine étape : choix d’un bureau d’études.

· Bâtiment de la mairie
Le Maire a demandé que dans l’étude soit ajoutée la réfection de la façade et de la toiture de manière à présenter un devis complet.

· Présentation du site Internet de la commune
Catherine Margelin présente le site Internet de Myon www.myon-doubs.fr
Sur le site sont présentées toutes les informations relatives à la vie de notre village. Le Maire et les conseillers félicitent Catherine pour ce remarquable travail.

· Questions diverses
· Columbarium : le columbarium a été livré. Il convient maintenant de définir son emplacement et de procéder à son installation.

· Subvention de 30 euros accordée à l’association « Sclérose en Plaques-Massif Jurassien »
· La municipalité souhaite organiser un réveillon pour la soirée du nouvel-an. Si vous êtes intéressé, faites-nous le savoir assez rapidement. Merci.
· Illuminations de Noël : plusieurs sapins illuminés, répartis dans le village, sont prévus.
Vente de sapins aux particuliers (normaux : 5 euros pièce, nordmann : 10 euros). Le bénéfice de cette vente servira au fleurissement du village.
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h15.







Le Maire







Jean LAPORTE

COUPURE DE COURANT LE JEUDI 27 NOVEMBRE DE 8H30 A 13H00

CEREMONIE DU 11 NOVEMBRE : La cérémonie commémorative de l’armistice du 11 novembre se déroulera à 11h30 au monument aux Morts. Elle sera suivie d’un apéritif à la salle de convivialité.

LOTS DE BOIS : des lots de bois sont disponibles dans les parcelles 9 et 14. Les personnes intéressées sont priées de s’inscrire auprès de notre agent ONF Jean-Louis Bergier au 03.81.86.68.34. 

